
Autorisation de prélèvement
Remplissez les cases Cî) -~ - (ID -@ de cet imprimé
l'UGIP le transmettra à l'établissement teneur du compte à débiter
N'oubliez ~ de signer votre autorisation et d'y joindre un relevé d'identité bancaire ou postal

00TITULAIREDUCOMPTE IlORGANISMECREANCIER

Nom:

Prénom :

N°:_Rue:

Code postal : Ville:

(ID DESIGNATION DU COMPTE A DEBITER
Codes

Etablis. Guichet N" de compte Clé R.I.B.

N° national d'émetteur

118 125

U.G.I.P.
C.E.e. Gestionnaire des conventions U.G.I.P.

22-24, rue Saint-Georges
75009 PARIS

~ ETABLISSEMENT TENEUR DU COMPTE A DEBITER

N°:_Rue:

Code postal : Ville:

J'autorise l'établissement teneur de mon compte à prélever sur ce demier,
le montant des avis de prélèvements établis à mon nom, qui seront présentés par l'U.G.I.P.

@ Date: Signature:

Le prélèvement automatique est un moyen pratique et sûr

Le prélèvement automatique ne vous engage pas, vous pouvez
l'interrompre à tout moment, temporairement ou définitivement,
sur simple demande adressée à l'UGIP.
Les prélèvements automatiques seront assurés pour le compte de
l'UGIP.

TRES IMPORTANT:
Pour éviter toute erreur, vous devez obligatoirement joindre à
votre autorisation de prélèvements un relevéd'identité bancaire ou
postal (vous trouverez ce document dans votre carnet de chèques
ou avec vos relevés de compte; vous pouvez aussi en demander
un à votre guichet.
'ou à défaut, pour les C.C.P., un chèque postal annulé.

(l) TITULAIRE DU COMPTE:
Indiquez vos nom et prénoms (ou ceux du titulaire du compte à
débiter, si les prélèvements doivent être effectués sur le compte
d'une autre personne que vous).

~ ETABLISSEMENTTENEUR DU COMPTEA DEBITER:
Pour les C.C.P. : inscrivez simplement C.C.P. sur la première
ligne, puis l'adresse et le code postal de votre centre de chèques
postaux.
Pour les banques: inscrivez l'indicatifou le nom de votre banque
sur la première ligne puis l'adresse complète et le code postal de
votre guichet

~ DESIGNATIONDU COMPTEA DEBITER:
Pour les C.C.P. : indiquez simplement votre numéro de compte
chèque postal.
Pour les banques : tous les renseignements à indiquer icifigurent
sur votre relevé d'identité bancaire.

@ DATEET SIGNATURE:
N'oubliez pas de dater et signer votre autorisation de prélève-
ments.




